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Regeste
RÉSILIATION ABUSIVE, RÉSILIATION IMMÉDIATE, RÉSILIATION, INDEMNITÉ{EN GÉNÉRAL} | 337 CO, 337c al. 1 CO, 337c al. 3 CO
Erwägungen
E. 1.1
Le jugement entrepris a été rendu le 19 octobre 2011, de sorte que les voies de droit sont régies par le CPC (Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008, RS 271), entré en vigueur le 1er janvier 2011 (art. 405 al. 1 CPC).
E. 1.2
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al.1 let. a CPC), dans les affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est supérieure à 10'000 francs (art. 308 al. 2 CPC). Le délai pour l’introduction de l’appel est de trente jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC). Formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable à la forme.
E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit, le cas échéant, appliquer le droit d’office, conformément au principe général de l’art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, in JT 2010 III 134). Elle n’est toutefois pas tenue d’examiner, comme le ferait une autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui se posent si elles ne sont pas remises en cause devant elle, ni de vérifier que tout l’état de fait retenu par le premier juge est exact et complet si seuls certains points de fait sont contestés devant elle.
E. 2.2
L’appel est principalement réformatoire. L’autorité d’appel peut toutefois à titre exceptionnel renvoyer la cause en première instance si un élément essentiel de la demande n’a pas été examiné ou si l’état de fait doit être complété sur des points essentiels (Tappy, op. cit, JT 2010 III 148).
E. 3
éd., Lausanne 2004, n. 13 ad art. 337 CO).
E. 3.1
Selon l’art. 337 al. 1 1ère phrase CO, l’employeur et le travailleur peuvent résilier immédiatement le contrat en tout temps pour de justes motifs. Doivent notamment être considérées comme tels toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d’exiger de celui qui a donné le congé la continuation des rapports de travail (cf. art. 337 al. 2 CO). Mesure exceptionnelle, la résiliation immédiate pour justes motifs doit être admise de manière restrictive. D’après la jurisprudence, les faits invoqués à l’appui d’un renvoi immédiat doivent avoir entraîné la perte du rapport de confiance qui constitue le fondement du contrat de travail. Seul un manquement particulièrement grave du travailleur justifie son licenciement immédiat; si le manquement est moins grave, il ne peut entraîner une résiliation immédiate que s’il a été répété malgré un avertissement (ATF 130 III 28 c. 4.1 ; ATF 130 III 213 c. 3.1 ; 129 II 380 c. 2.1). Par manquement du travailleur, on entend en règle générale la violation d’une obligation découlant du contrat de travail (ATF 127 III 351 c. 4a et les arrêts cités), mais d’autres incidents peuvent aussi justifier une résiliation immédiate (cf. ATF 129 III 380 c. 2.2). Une infraction pénale commise au détriment de l’employeur constitue, en principe, un motif justifiant le licenciement immédiat du travailleur (ATF 117 Il 560 c. 3b). La jurisprudence a admis que le licenciement immédiat pouvait se justifier lorsque l’employé avait contrevenu aux directives claires de l’employeur, tout en précisant que l’affaire devait être considérée comme un cas limite (TF  4C.51/2006 du 27 juin 2006 c.2.3 ; Wyler, Droit du travail, 2e éd., Berne 2008, p. 495) Le juge apprécie librement s’il existe de justes motifs (art. 337 al. 3 in initio CO). Il applique les règles du droit et de l’équité (art. 4 CC). A cet effet, il prendra en considération tous les éléments du cas particulier, notamment la position et les responsabilités du travailleur, le type et la durée des rapports contractuels, ainsi que la nature et l’importance des manquements (ATF 130 III 28 c. 4.1 ; 127 III 351 c. 4a). C’est à l’employeur qui entend se prévaloir de justes motifs de licenciement immédiat de démontrer leur existence (Brunner, Brühler, Waeber, Bruchez, Commentaire du contrat de travail,
E. 3.2
En l’espèce, l’intimée a expliqué qu’elle était fatiguée le soir en question et qu’elle souhaitait vérifier ultérieurement son fond de caisse, mais qu’elle avait l’intention de restituer l’argent, ce qu’elle a du reste fait. C’est ainsi qu’elle a laissé l’argent sur son lieu de travail, dans son casier, qu’elle partageait avec une collègue et qui n’était pas fermé à clé. Par ce comportement, elle a montré qu’elle ne voulait pas incorporer l’argent à son patrimoine en vue de le conserver ou de l’aliéner. Si elle avait eu l'intention contraire, l’intimée aurait pris l’argent chez elle. L’inscription sur l’enveloppe "ne pas toucher" n’implique pas — comme le soutient l’appelant— que l’intimée voulait s’approprier l’argent, mais signifie uniquement que le montant litigieux devait rester dans l’armoire jusqu’à ce que l’intimée recompte son fond de caisse. L’attitude de l’intimée et les explications qu’elle a données ne permettent donc pas de conclure à un dessein d’appropriation ni à une intention dolosive. L’appelant a dès lors échoué dans la démonstration de la commission, par l’intimée, d’une infraction pénale justifiant un licenciement immédiat au sens de l’art. 337 CO. L’intimée a admis qu’elle avait contrevenu aux instructions données par l’employeur, en ne remettant pas les 50 fr. dans une enveloppe, avec la recette du jour et en inscrivant " fr. 0.--" sur l’enveloppe. En l’absence de dessein d’appropriation, la transgression des instructions internes, qui ne sont au demeurant pas aussi claires que l’employeur le prétend, ne peut être qualifiée que de faute de gravité moyenne. Dans la mesure où l’intimée a effectué son travail à pleine satisfaction depuis le 27 janvier 2009 et n’a jamais fait l’objet d’un avertissement oral ou écrit de la part de son employeur, une telle faute, qui n’a entraîné au final aucun préjudice à l’appelant, ne peut constituer un juste motif de résiliation immédiate.
E. 3.3
Sur le vu de ce qui précède, on doit admettre que la résiliation était injustifiée au sens de l’art. 337c CO et qu'en conséquence, le moyen de l'appelant doit être rejeté.
E. 4
L’appelant conteste l’octroi à l’intimée d’une indemnité au sens de l’art. 337c al. 3 CO. Il soutient que l’intimée n’a pas droit à cette indemnité en raison de la gravité de sa faute.
E. 4.1
Selon l’art. 337c al. 3 CO, en cas de licenciement immédiat injustifié, le juge peut condamner l’employeur à verser au travailleur une indemnité dont il fixera librement le montant, en tenant avant tout compte de la gravité de la faute de l’employeur, mais également de toutes les autres circonstances, notamment de la situation sociale et économique des deux parties, de la gravité de l’atteinte à la personnalité de la partie congédiée, de l’intensité et de la durée des relations de travail antérieures au congé, de la manière dont celui-ci a été donné; aucun de ces facteurs n’est décisif en lui-même (ATF 133 III 657 c. 3.2 ; TF 4C.244/2001 du 9 janvier 2002 c. 4a ; ATF 123 III 391 c. 3b/bb ; 121 III 64 c. 3C ; 120 lI 243 c. 3e ; 119 Il 157 c. 2b). Une éventuelle faute concomitante du travailleur est prise en considération et peut donner lieu à une réduction (ATF 120 Il 243 c. 3e). L’indemnité, qui ne peut dépasser le montant correspondant à six mois de salaire du travailleur, a une double finalité, punitive et réparatrice. Comme elle est due même si le travailleur ne subit aucun dommage, il ne s'agit pas de dommages-intérêts au sens classique, mais d'une indemnité sui generis, s'apparentant à une peine conventionnelle (ATF 135 III 405 c. 3.1 ; 123 III 391 c. 3c). Sauf circonstances particulières, l’indemnité est due dans tous les cas de licenciement immédiat injustifié (ATF 133 III 657 c. 3.2 ; 121 I 64 c. 3c ; 120 lI 243 c. 3e ; 116 Il 300 c. 5a). Les exceptions doivent être fondées sur les circonstances de chaque cas particulier ; elles supposent l’absence de faute de l’employeur ou d’autres motifs qui ne sauraient être mis à sa charge (ATF 116 Il 300 c. 5a).
E. 4.2
Comme vu ci-dessus (cf. supra c. 3), l’appelant a résilié le contrat de l’intimée avec effet immédiat, alors qu’il ne pouvait pas se prévaloir de justes motifs. Dans la mesure où il n’a pas établi l’existence de circonstances particulières qui justifieraient une exception, il doit lui verser une indemnité. Quant au montant de l’indemnité, il y a lieu de relever que le congé immédiat a été signifié en respectant les formes, que l’intimée a commis une faute de gravité moyenne et qu’elle travaillait depuis moins de deux ans au service de l’appelant au moment où le licenciement a été signifié. Dans ces circonstances, une indemnité d’un montant arrêté à 4'000 fr., à savoir légèrement supérieur à un mois de salaire, ne prête pas le flanc à la critique. Mal fondé, le moyen de l'appelant doit ainsi être rejeté.
E. 5
En cas de résiliation immédiate injustifiée du contrat de travail, le travailleur a droit, en plus de l’indemnité de l’art. 337c al. 3 CO, à des dommages-intérêts, correspondant à ce qu’il aurait gagné si les rapports de travail avaient pris fin à l’échéance du délai de congé ou à la fin du contrat de durée déterminée (art. 337c al. 1 CO ; ATF 123 V 5 c. 3b et les arrêts cités). Dans sa motivation, l’appelant ne conteste ni le principe ni le montant de ces dommages intérêts, qui peuvent être confirmés.
E. 6
En définitive, l’appel doit être rejeté en application de l’art. 312 al. 1 CPC et le jugement attaqué, confirmé. S’agissant d’un litige portant sur un contrat de travail dont la valeur litigieuse est inférieure à 30'000 fr., il ne sera pas perçu de frais judiciaires (cf. art. 114 let. c CPC). Il n’est pas alloué de dépens à l’intimée, celle-ci n’ayant pas été invitée à se déterminer.
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